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Décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l'Agence à l'un
ou plusieurs de ses collaborateurs

DECISION n°2021-03

M Mathieu ESCAFRE, délégué adjoint de l'Anah dans le département du Morbihan, en vertu de la décision
n°2021-02 du 7 juin 2021.

DECIDE :

Article 1  er   :

Délégation est donnée à :

• M. Mathieu BATARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint de la

direction départementale des territoires et de la mer ;

• M. Julien LE MOIGNE, ingénieur des travaux publics de l’Etat, chef de l’unité financement du

logement au service urbanisme et habitat ;

• Mme Christine BERQUEZ, attachée principale, adjointe au chef de service de l’urbanisme et habitat ;

aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :  

�tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution
des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des
dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces
subventions ;

�tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde
de la subvention ;

�tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des

conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à
l'attribution de ces subventions.

�la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

�tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO1 .

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :

�tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR2 (4), et documents

administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,

1 Uniquement si le délégataire est d'un niveau hiérarchique au moins équivalent à celui de responsable de service habitat

2 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence
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dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

�la notification des décisions ;

�la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution des subventions.

Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »).

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

�tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation ;

�tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la
construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les
règles en vigueur, pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à
l'entrée en vigueur de la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 2 :

Délégation est donnée à :

• M. Mathieu BATARD, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint de la
direction départementale des territoires et de la mer ;

• M. Julien LE MOIGNE, ingénieur des travaux publics de l’Etat, chef de l’unité financement du

logement au service urbanisme et habitat ;

• Mme Christine BERQUEZ, attachée principale, adjointe au chef de service de l’urbanisme et habitat ;

aux fins de signer :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la
convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant
pas l'objet d'une subvention de l'Anah.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion
ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.

Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect
des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation  sous réserve des compétences relatives au conventionnement sans travaux  
dévolues au délégataire de compétence dans les conditions prévues dans la convention de gestion     :  

1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi
que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé
dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion,

leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des
bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation.
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3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect
des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Selon le cas, territoire couvert ou non par une convention conclue en application des articles L. 301-5-1 ou L.
301-5-2 du code de la construction et de l'habitation, choisir le bloc adéquat.

Article 3 :

Délégation est donnée à M. Loïc MOREL, instructeur, aux fins de signer :

�les accusés de réception ;

�les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des
dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 4 :

La présente décision annule et remplace la décision du 22 octobre 2018.

Article 5 :

Ampliation de la présente décision sera adressée :

� à M. le directeur départemental des territoires du Morbihan  ;

� le cas échéant, à M. le Président du Conseil Départemental ou M. le Président de l'établissement public de
coopération intercommunale ayant signé une convention de gestion des aides à l'habitat privé conformément
à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;

� à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des
fonctions support ;

� à M. l'agent comptable3 de l'Anah ;

� au délégué de l'Agence dans le département ;

� aux intéressé·e·s.

Article 6 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département.

Fait à VANNES, le 09 juin 2021

Le délégué adjoint de l'Agence

3 Joindre le spécimen de signature pour les agents recevant délégation en matière comptable
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Décision portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

L’administratrice des finances publiques, responsable du pôle pilotage et ressources ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de M. Joël Mathurin, Préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 juin 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Mme Catherine
Castrec, administratrice des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juin 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant du
pouvoir adjudicateur à Mme Catherine Castrec, administratrice des finances publiques ;

décide :

Article 1     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine Castrec, les délégations qui lui sont conférées par arrêté du préfet
du Morbihan en date du 9 juin 2021, seront exercées par :

- Mme Catherine Etienne, administratrice des finances publiques adjointe ;
- M. Nicolas Jouvanceau, inspecteur principal des finances publiques ;
- Mme Annie Chambry, inspectrice divisionnaire des finances publiques ; 
- Mme Nathalie Le Bourhis, inspectrice divisionnaire des finances publiques ;
- Mme Amandine Chaillous, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Sylvie Fages, inspectrice des finances publiques ;
- Mme Marie Casile, contrôleuse principale des finances publiques ; 
- Mme Bénédicte Gergaud, contrôleuse principale des finances publiques ; 
- Mme Isabelle Rideau, contrôleuse principale des finances publiques ;
- M. Jean-Marc Poupon, contrôleur principal des finances publiques ;
- Mme Isabelle Laurent, contrôleuse des finances publiques.

Article 2 : La présente décision annule et remplace la décision en date du 12 mars 2021.

Article 3 : Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan.

Vannes, le 10 juin 2021

L’administratrice des finances publiques,
Responsable du pôle pilotage et ressources,

Catherine Castrec
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Direction interdépartementale
des routes Ouest 

ARRETE  préfectoral du 11/06/2021
donnant subdélégation de signature

à des agents de la direction interdépartementale des routes Ouest
pour la gestion et l'exploitation du domaine routier national

Le Directeur interdépartemental des routes Ouest

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création des directions interdépartementales des routes ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 juin 2009 nommant Frédéric LECHELON, Directeur Interdépartemental des Routes Ouest à compter du 1 er

juillet 2009 ;

Vu l'arrêté du 31 mars 2021 portant organisation de la Direction Interdépartementale des Routes Ouest ;

Vu l'arrêté du 7 juin 2021 du Préfet du Morbihan donnant délégation de signature à Frédéric LECHELON, Directeur Interdépartemental des
Routes Ouest, pour la gestion et l'exploitation du domaine routier national.

ARRETE

Article     1     :   Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants pour les rubriques définies à l'article 1 de l’arrêté de délégation de
signature du Préfet du Morbihan à Frédéric LECHELON : 

Arnaud GAUTHIER, Directeur Adjoint, Directeur des districts A, B

Katell KERDUDO, Cheffe du SMT A4, A8, A11, B

Lionel LILAS, Adjoint à la Cheffe du SMT A4, A8, A11, B

Alain CARMOUET, Chef du SEM A3 à A12

Mathieu JOUVIN, Adjoint au Chef du SEM A3 à A12

Kévin LE MOUEL, Chef du district de Vannes A3, A5, A7, A8, A12

Adil MEZZOUG, Adjoint au chef du district de Vannes A3, A7, A8, A12

   

Article 2     :   Les dispositions de l'article 1 de l’arrêté de délégation de signature du Préfet du Morbihan à Frédéric LECHELON sont rappelées
ci-dessous :

UA. Gestion du domaine routier national

1a. Déclassement d’une route ou d’une section de route nationale (article R123-2-I du code de la voirie routière) ;

1b. Déclassement d’une parcelle du domaine public et remise au service des domaines pour aliénation ;

1c.  Décision d’inutilité d’une parcelle et  remise au service des domaines en vue de sa cession à une autre personne publique sans
déclassement préalable, pour intégration dans son domaine public en vue de l’exercice de ses compétences (article L3112-1 code général
de la propriété des personnes publiques) ;

2. Délivrance de l'agrément prévu pour la création de voies accédant aux routes nationales (Article R 123-5 et L 123-8 du Code de la voirie
routière).

3. Délivrance des autorisations de voirie (permission de voirie et permis de stationnement ou de dépôt) (article L113-2 du code de la voirie
routière - arrêté préfectoral du 15 janvier 1980 modifié réglementant l'occupation du domaine public routier national).

4. Installation des distributeurs de carburant ou des pistes (Arrêté préfectoral du 15 janvier 1980 modifié réglementant l'occupation du
domaine public routier national).
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5. Abrogation, retrait ou refus d'autorisation de voirie (permission de voirie et permis de stationnement).

6. Convention d'occupation du domaine public routier national (Arrêté préfectoral du 15 janvier 1980 modifié réglementant l'occupation du
domaine public routier national).

7.  Accord d'occupation du domaine public  routier  national  (Arrêté préfectoral  du 15 janvier  1980 modifié  réglementant  l'occupation du
domaine public routier national).

8. Autorisation d'entreprendre les travaux lors d'une occupation du domaine public routier national (Arrêté préfectoral du 15 janvier 1980
modifié réglementant l'occupation du domaine public routier national).

9. Délivrance des permissions de voirie d'occupation du domaine public routier national par les exploitants de réseau ouvert au public
(Opérateurs de télécommunications) ( Article R 20-45 à R 20-53 du code des postes et des communications électroniques).

10. Convention de partage de l'occupation du domaine public routier national par les exploitants de réseau ouvert au public (opérateurs de
télécommunications) (Article R 20-54 code des postes et des communications électroniques).

11. Convention technique dans le cadre des travaux réalisés par les collectivités territoriales, ayant la compétence voirie, sur le domaine
public routier de l'Etat (Article L  1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales).

12. Délivrance des alignements le long du domaine public routier national (Article L 112-3 du code de la voirie routière).

13. Remise au service du domaine pour aliénation des parcelles du domaine privé attenant au domaine public routier de l'État (Article 19 du
décret n° 2004-374 du 29 avril 2004).

14. Approbation des plans d'alignement des routes nationales (Article L 123-6 alinéa 1 du code de la voirie routière).

UB. Exploitation du réseau routier national 

1. Réglementation de la police de la circulation  (Articles R 411-4 ; R 411-7-I 1 a et e ; R 411 -7-I- 2 ; R 411-8 ; R 411-9 du code de la route).

2. Réglementation du passage sur les ponts (Article R 422-4 du code de la route).

3. Établissement des barrières de dégel (Article R 411-20 du code de la route).

4. Réglementation des interdictions et restrictions de circulation (Articles R 411-18 ; R 411-21-1 du code de la route).

5. Réglementation du stationnement (Article R 417-12 du code de la route).

6. Réglementation de la publicité, des enseignes et des pré-enseignes (Articles R 418 – 5 II 2° ; R 418 – 7 2° alinéa du code de la route).

7. Réglementation des motocyclettes, tricycles et quadri-cycles à moteurs, cyclomoteurs et cycles (Article R 431-9 du code de la route).

8. délivrance de l'autorisation spéciale de circuler prévue par l'article R. 432-7 du code de la route.

Article     3   : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 12/04/2021 portant le même objet. 

Article     4  : Le Directeur interdépartemental des routes Ouest est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Morbihan

Rennes, le 11/06/2021

    .

Pour le Préfet et par délégation, le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest

Frédéric LECHELON
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